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1 INTRODUCTION  

1.1  Contexte  

La municipalité de St-Amable a vu sa population accroitre rapidement au 
cours des dernières années et cette croissance continuera encore plusieurs 
années étant un des endroits possédant encore du territoire à développer. 

1961 1971 1981 1991 

1 907 2 392 4 268 5 804 

1996 2006 2011 2012 

6 485 8 372 10 870 11 471 

Source : Statistique Canada – Répertoire des Municipalités du Québec 

Compte tenu de cette croissance et des besoins qui l'accompagnent, la 
municipalité fait face à de nombreux enjeux sociaux, économique et 
d'aménagement du territoire. En effet, selon les nouvelles normes de la 
Communauté Métropolitaine de Montréal (CMM), il y a une augmentation 
de la densité par hectare qui fait en sorte que nous nous retrouvons avec 
beaucoup plus de résidences dans le périmètre urbain. 

C'est dans ce contexte de développement durable que la municipalité doit 
dresser un portrait global de la situation de parcs et espaces verts afin de 
préparer un plan directeur qui servira à recommander les orientations à 
privilégier en matière de consolidation et de développement pour les 
prochaines années. 

Ce document présentera les constats qui ont été exprimés par parcs ainsi 
que globalement afin de disposer d'un plan d'intervention permettant de 
prioriser les investissements à faire en fonction des orientations qui seront 
déterminées selon les concepts qui y sont proposés. Ainsi, pour chacun des 
parcs, une fiche présente les conditions existantes, les constats, les 
recommandations et les priorités d'intervention sous forme graphique et 
budgétaire qui sont données afin d'établir un ordre de grandeur des travaux 
à réaliser. 

 





La population totale de la Municipalité était de 10 870 citoyens en 2010  
pour une densité de 294 habitants au km², donnée qui doit être nuancée du 
fait que 84% du territoire est constitué de terres agricoles. 

Tout comme dans les villes avoisinantes, nous retrouvons une diversité 
d’installations de nature publique  : bibliothèque, centre communautaire, 
complexe aquatique extérieur, maison des jeunes, plateaux sportifs ainsi que 
des installations d’enseignement possédant également des plateaux et des 
équipements mis à la disposition des citoyens et organismes. 

Puisqu’il ne reste plus beaucoup de superf icie de disponible en zone 
blanche, nous observons maintenant un phénomène de densification du 
secteur urbanisé. En e�et, la construction d’un réseau sanitaire permet de 
réduire la superficie nécessaire pour la construction résidentielle 
unifamiliale. De plus, beaucoup de bâtiment ayant de très grand terrain sont 
démolie pour faire place à des immeubles à logements multiples. 

On retrouve présentement à St-Amable 16 parcs et un 17ième est prévu 
dans le projet de développement de la Blain.  Sauf pour le parc Le Rocher, 
ceux-ci se retrouvent dans le périmètre urbain et offre une diversité 
d'activité à la population.  

En fonction de leur superficie et de leur desserte, on distingue plusieurs 
topologies de parcs, soit les parcs de voisinage, les parcs de quartier, les 
parcs municipaux et les parcs école. Nous devons également prendre en 
compte les parcs linéaires qui servent de piste cyclable et de corridors 
scolaires et de protection des cours d'eau verbalisés. 
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2 ANALYSE DES BESOINS  

2.1  Pro�l social et dØmographique  

L'analyse des besoins de la population en matière d'espaces et 
d'équipements sportifs et récréatifs repose sur différentes dimensions, dont 
le profil social et démographique de la municipalité. Cette analyse permet 
de tenir compte des déterminants connus de la pratique sportive et 
récréative. Ceux-ci ont été établis à partir de plusieurs études portant sur le 
comportement en général, ou sur des domaines particuliers, comme le 
sport. 

Le prochain tableau dresse le portrait de la population de notre municipalité 
par groupe d’âge ainsi qu’un comparatif avec les données provinciales . 
Cette répartition de la population selon l'âge donne une bonne idée de la 
composition démographique générale et permet de déterminer l'importance 
relative pour chaque groupe d'âge. 

Le tableau suivant démontre que nous avons une population très jeune par 
rapport à la moyenne du Québec en général. 

L'âge est une dimension reconnue pour avoir un impact significatif sur la 
pratique d'activités physiques et sportives.  

De plus, la composition des ménages joue un rôle important dans l'adoption 
d'un mode de vie physiquement actif. L'intérêt envers la pratique d'activités 
physiques et sportives se développe d'abord au sein du réseau familial. 

La taille des familles, notamment le nombre d'enfants peut avoir une 
influence importante sur l'accessibilité à la pratique. Les frais d'inscription et 
de participation aux activités, l'achat d'équipement, les horaires et les lieux 
de pratique (distance et temps de transport) sont autant de variables 
pouvant s'avérer des contraintes et freiner la participation des membres 
d'une famille ou au contraire l'encourager lorsque le mieux offres des 
avantages encourageant la pratique de ces mêmes activités. 
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Composition de la population selon l’âge.  

 Saint-Amable Province de Québec 

Groupe 
d’âge  

Population 
2011 % Population 

2012 % 

0-4 ans 1060 9.76% 448 164 5.56% 
5-14 ans 1370 12.61% 803 949 9.97% 

15-19 ans 690 6.35% 475 439 5.90% 
20-24 ans 590 5.43% 525411 6.52% 
25-44 ans 3740 34.36% 2 145 802 26.84% 
45-54 ans 1700 15.65% 1 255 942 15.48% 
55-64 ans 1030 9.48% 1 098 663 13.63% 
65-74 ans 485 4.46% 727 221 8.86% 
75-84 ans 170 1.56% 407 117 5.05% 
85 ans et 

plus 
30 0.28% 167 048 2.19% 

Population 
totale 

10 865 100 % 8 054 756 100 % 

Source: Statistique canada, Recensement de la population 2011 – Institut de la Statistique du Québec 

De ce tableau, nous constatons: 

 22.4% de la population est sous l'âge de 15 ans alors que la moyenne 
provinciale est de 15.53%; 

 39.8% de la population a entre 20 et 44 ans; 
 On retrouve 15.8% de la population a plus de 55 ans alors que la 

moyenne provinciale est de 29,76%. 

2.2  Tendances et nouvelles pratiques  

Parmi les nouvelles tendances de la pratique sportive et récréative 
observée aux cours des dernières années, on retient deux éléments 
pouvant avoir une incidence sur la demande, soit: 

 Le morcellement des temps libres. Il n'est plus acquis que tout le 
monde soit disponible et ait envie de pratiquer ses activités 
récréatives entre 17h et 21h du lundi au vendredi, ou entre 9h et 16h 
le samedi. Le travail autonome, les quarts de travail, la retraite et la 
préretraite, la garde partagée des enfants et autres facteurs 
contribuent à morceler les périodes de temps libre et, par le fait 
même, la demande de disponibilité des programmes et installations ; 
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Parc de quartier 

Dimension : Super ie d’environ 1.5 à 2.0ha (15 à 20 000 m²) 

Rôle : Couvrir les besoins récréatifs et de détente à l’échelle du 
quartier  

Inclut : Bâtiment de services, équipements sportifs imposants et 
installation de jeux pour les usagers de tous âges, espace 
réservé à la détente et aux activités de plein-air  

Rayon de desserte : 800 m  

Parc de voisinage 

Dimension : 0.5ha (5 000 m² ou -) 

Rôle : Couvrir les besoins d’un noyau résidentiel, les enfants 
doivent s’y rendre sans traverser de zones dangereuses  

Inclut : Jeux pour enfants, aires de gazon polyvalentes  

Rayon de desserte : 400 m  

Parc de détente (ne font pas partie du ratio) 

Dimension : Variable 

Rôle : Couvrir les besoins de détente au niveau d’un secteur  

Inclut : Infrastructure légère avec mobilier pour personnes de tous 
âges  

Rayon de déserte : Normalement d’environ 400 m  
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Parc-école (ne font pas partie du ratio) 

Dimension : 0.5ha (5 000 m²) 

Rôle : Couvrir les besoins récréatifs et sportifs de l’école. Ces 
terrains offrent souvent des activités complémentaires aux 
parcs  

Inclus : Jeux pour les enfants, aire de gazon polyvalentes, terrain de 
basket-ball, terrain de soccer, terrain de baseball, aire 
minérale polyvalente (ballon chasseur, jeux de craie, 
marelle, corde à danser, etc.) 

Rayon de desserte : 400 à 800 m  

Parc linéaire 

Dimension : Variable 

Rôle : Est principalement utiliser comme  sentier de vélo ou de 
marche. Permet de se déplacer entre 2 points à l’extérieur 
du réseau routier. Sert également de corridor scolaire pour 
le déplacement des étudiants vers l’école  

Rayon de desserte : Peut couvrir de grande superficie  

3.5  Super�cie des parcs et espaces verts  

En raison de sa vocation principalement agricole, cette situation rend ces 
normes di�cilement applicables à l’ensemble du territoire. Les actions 
devront s’orienter vers une amélioration des infrast ructures existantes, leur 
accessibilité ainsi que  du réseau cyclable déjà en place. 

Parc municipal 

Nom Secteur Superficie (m²) 

Parc Le Rocher Rue Thomas 1 185 000 

Total  1 185 000 
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Parc de quartier 

Nom Secteur Superficie (m²) 

Parc Notre-Dame de la 
paix 

Rue Normandie 15 941 

Parc Comtois Rue Ouellette 8 557 

Parc Albini-Gemme Rue des Marronniers 6 392 

Parc Bourgeois Rue Bourgeois 6 366 

Parc Bel-Air Rue Denise 5 707 

Parc St-François Rue Rachel 5 637 

Total  48 600 

 

Parc de voisinage 

Nom Secteur Superficie (m²) 

Parc Safo Rue Réal 3 747 

Parc Daunais Rue Daunais 3 025 

Parc Dalpé Rue Dalpé 2 741 

Parc des Orioles Rue des Orioles 2 482 

Parc Plaisance Rue Plaisance 2 413 

Parc Beaudry Rue Drapeau 1 672 

Parc Étienne Rue Étienne 1 392 

Parc de la Molène Rue de la Molène 855 

Parc Marseille Rue Marseille 647 

Futur Rue Blain 3 487 

Total  22 461 

 

Parc de détente 

Nom Secteur Superficie (m²) 

Cardinal et Ouellette Rue Cardinal 500 

Total  500 

Ces superficies ne sont pas incluses dans le total de la Municipalité. 
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3.7 Superficies totales actuelles versus les objectifs normatif 

Selon les superficies ci-haut calculées sur la base d’une population de 

12000 habitants, 10.4 ha (104 670 m²) d’espace parc serait disponible pour 

chaque tranche de 1000 habitants (104 m²/hab.) comparativement à la 

norme qui demande 2,5 ha (20 500 m²) par 1000 habitants. 

3.8 Analyse des besoins en équipements sportifs selon la norme MLCP 

Une analyse de la disponibilité des équipements sportifs en relation avec la 

population est basée sur le seuil maximal de population qu’un équipement 

peut desservir. Cet exercice sert à identifier les besoins de la population et 

éviter un engorgement des équipements ou une multiplication au-delà des 

besoins anticipés. La norme du MLCP (Ministère du loisir, de la chasse et 

de la pêche) date de 1989. Comme les tendances en pratique sportive ont 

changé, nous considérerons donc les tendances actuelles pour la 

préparation de nos recommandations. 

Type  
d’équipement 

Nombre habitants 
par équipement 

Nombre requis 
d’équipement 

Nombre actuel 
d’équipement 

Balle-molle 3 500 3.4 

4 

Baseball 4 500 2.6 

Pataugeoire et jeux 
d’eau 

9 000 1.3 1 

Piscine extérieure 8 500 1.4 1 

Patinoire extérieure 2 000 6 2 

Soccer 7 joueurs 7 500 1.6 4 

Soccer 9 joueurs 5 500 N/D 1 

Soccer 11 joueurs 5 500 2 1 

Tennis extérieur 5 500 2.2 2 

Basketball 5 000  2.4 1 

Volleyball 5 000 2.4 1 

Pétanque, fer et 
shuffleboard 

1 000 12 12 
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Cependant, nous retrouvons également à cet endroit, notre site de disposition 
des matériaux d’excavation (glaise) dans la partie la plus au nord du site. Nous 
devrons donc prévoir le type d’utilisation qui pourra être fait de cette super ie à 
la fin des travaux. 

Dans l’étude réalisée en 1994 par Michel Larue, urbaniste, nous retrouvons 
plusieurs constats que nous reproduirons dans les lignes qui suivent. 

En ce qui concerne le parc Le Rocher, rien n’est su amment rare ou  
exceptionnel pour justifier une préservation extrême ou une préservation. La 
typologie du zonage porte donc sur une zone d’ambiance et de récréation 
intensive, les services étant regroupés dans cette dernière. 

Le schéma d’aménagement réalisé en 1983, tenait compte des tendances 
environnementalistes des années 80 étant donné le fort potentiel naturel du site. 
On y retrouvait déjà des propositions de sentiers pédestres, d’interprétation de la 
nature, une zone récréative, etc. 

À partir de ce moment, l’aménage ment s’est e ectué de façon ponctuelle, étant 
donné les coûts énormes que l’aménagement proposé aurait engendrés.  
Cependant, sans grandes orientations et planifications, le fort potentiel naturel du 
site pourrait être amoindri, ayant des conséquences sur le potentiel 
récréotouristique local et régional. 

De plus, on constate que le parc ne jouit pas d’une vocation claire ni explicite.  

Enfin, le parc Le Rocher est relativement éloigné du cadre bâti, ayant pour 
conséquence, un manque d’achalandage de celui-ci. 

Déjà lors de cette étude, nous retrouvons les questions que nous nous devons 
de répondre : 

 Comment rendre le site accessible et sécuritaire ? 

 Quel genre d’aménagement serait idéal, a n de répondre aux besoins des 
résidents, tout en tenant compte des impacts sur l’environnement ?  

 Comment maximiser le potentiel récréotouristique du Parc Le Rocher ?  

Dans ce rapport, on décrit le site en 1994 comme suit : 

Étude et concept préliminaire d’aménagement de 1994
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On y retrouve une zone qui se veut récréative au centre-sud du parc, qui 
comprend les éléments suivants : 

�  2 terrains de baseball 
�  2 terrains de soccer 
�  1 stationnement 
�  1 dalle de béton pour les activités de fêtes 
�  1 dalle de béton pour le derby de démolition 

De plus, on retrouve au Nord du parc : 

�  1 aire de pique-nique 
�  1 sentier d’hébertisme.  

En�n, l’ensemble du parc est relié par un sentier pédestre qui se transforme en 
piste de ski de fond l’hiver.  

Nous y retrouvons les objectifs d’aménagement et d’intervention suivants : 

�  Assurer un développement cohérent du parc selon une orientation et une 
identité par un aménagement et des infrastructures cohérentes et 
soutenues; 

�  Assurer un développement cohérent des parcs de la municipalité en 
tenant compte de la présence d’un parc d’envergure rég ionale qu’est le 
parc Le Rocher; 

�  Améliorer la signalisation et la publicité du parc Le Rocher; 

�  Mettre en valeur les traits dominant des unités de paysage du par cet de 
la région; 

�  Améliorer les liens entre le parc et le reste du territoire de la Municipalité; 

�  Favoriser le développement d’activités culturelles et touristiques dans le 
parc a�n d’augmenter sa visibilité.  

Le Conseil régional de l’environnement de la Montérégie a e�ectué une étude en 
collaboration avec la firme Nature-Action Québec sur la caractérisation, 
protection et mise en valeur du Bois de Verchères qui a été présenté à la 
municipalité régionale de comté de Lajemmerais en août 2006. On y constate 
qu’une partie du parc Le Rocher fait partie de celui -ci avec des terres privées au 
nord de la municipalité.  

D’ailleurs, Nature -Action Québec a présenté à la municipalité, un cahier 
d’information sur le potentiel de mise en valeur du parc Le rocher en 2010.  
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À partir de ces critères, nous en sommes venus à la conclusion que 

certains parcs pouvaient être subdivisés sans nuire à leur efficacité à 

desservir les résidences du voisinage et ce, sans avoir à invertir 

massivement dans ceux-ci. 

Recommandation 2 

Considérant l’analyse des besoins en investissement de l’ordre de 24 500 $ 

afin de mettre aux normes les équipements existants ainsi que de 

l’achalandage de celui-ci; 

Nous recommandons de subdiviser le parc Plaisance dans le but de 

créer un lot résidentiel d’une superficie de 1 395 m² nécessaire pour la 

construction d’un bâtiment résidentiel avec un seul service. La partie 

restante d’une superficie de 1017,7 m² sera amplement suffisante pour 

finir de développer le parc avec l’ajout de nouvelles balançoires, 

sentiers d’accès, plantations d’arbres et arbustes et de remise en état 

du terrain. 

Nous tenons à mentionner que ce parc a déjà fait l’objet d’une subdivision 

dans le passé. La valeur du terrain à être vendu est évaluée à un montant 

de 60 000 $ qui servira à la mise aux normes du parc et des autres 

environnants. 

Recommandation 3 

Considérant l’analyse des besoins en investissement de l’ordre de 24 500 $ 

afin de mettre aux normes les équipements existants ainsi que de 

l’achalandage de celui-ci; 

Nous recommandons de subdiviser le parc Safo dans le but de créer 

un lot résidentiel d’une superficie de 1 634.6 m² nécessaire pour la 

construction d’un bâtiment résidentiel avec un seul service. La partie 

restante d’une superficie de 2112.6 m² est amplement suffisante pour 

finir de développer le parc avec le remplacement des balançoires 

existantes non conformes, d’un sentier d’accès pour relié les 

différents modules, la  plantation d’arbres et arbustes et de remise en 

état du terrain. 
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Recommandation 4 

Le parc François-Williams situØ prŁs de l�Øcole du mŒme nom est 
présentement rattaché au parc Daunais. Ce dernier ne possède aucun 
équipement sauf un très petit terrain de soccer non règlementaire qui 
empiète sur une partie de François-Williams. Situé entre la branche #47 du 
ruisseau Brault  et l�arriŁre des rØsidences de la rue de l�Église Sud, il 
rejoint la rue Daunais par une bande de terrain de 6.10 m. soit l�emprise du 
cours d�eau et une partie de sa bande riveraine faisant en sorte qu�aucun 
accŁs ne pourra Œtre construit à partir de cette rue. L�accŁs doit donc se 
faire par le parc François-Williams. 

Nous recommandons donc de jumeler ces deux (2) parcs sous une 
seule et même appellation, soit le parc François-Williams.  

Il y aura donc une économie de réaliser que ce ne soit que pour la 
fabrication d�enseigne d�identi�cation.  

Comme les infrastructures existantes de baseball sont sous utilisées et 
nécessiteront dans un avenir très rapproché des travaux de mise aux 
normes très importants et couteux, nous suggØrons d�avoir des rencontres 
de planification et de concertation avec la direction de l�Øcole et la 
commission scolaire dans le but de déterminer une nouvelle vocation pour 
ce terrain. Par la même occasion, nous discuterons de l�enlŁvement de 
l�ancien champs d�Øpuration qui est toujours en place.  

De par sa localisation, le parc François-Williams fait partie d�un 
regroupement avec le parc Notre-Dame- de- la- Paix et du parc école de 
l�EnvolØe. Les activitØs proposØes devront donc être complémentaires à celle 
déjà en place dans les autres parcs.  

Recommandation 5 

Lors de notre analyse, nous avons remarquØ que les jeux d�eau font partie 
intégrante du complexe de la piscine extérieure. Nous retrouvons donc 
ceux-ci à l�intØrieur de la partie ceinturé par une clôture de sécurité. De ce 
fait, les résidents non pas accès à ceux-ci en dehors des heures 
d�opØration du complexe.  

Étant donnØ que les normes de sØcuritØ qui s�applique aux jeux d�eau sont 
différentes de celle de la piscine et beaucoup moins restrictives, les jeux 
d�eau pourraient se retrouver à l�extØrieur sans aucun problŁme, ce qui 
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Étant donné que cet endroit est également le site des grandes activités 
culturelles de la municipalité, tel que Fêtes de la St-Jean, Derby de 
démolition, et autres; 

Étant donné que ce site a déjà fait l’objet d’études et de rapports à de 
nombreuses reprises qui font état d’un énorme potentiel tant au niveau de 
la protection et de la mise en valeur de ce site que de son utilisation pour 
des activités de loisirs et de détente dans un environnement naturel; 

Étant donné que le dernier rapport datant de 1994 en venait à la conclusion  
que le Parc Le Rocher ne jouissait pas d’un statut clair, ni d’une vocation 
explicite; 

Étant donné que nous utilisons toujours une partie de ce site pour la 
disposition de la glaise lors des travaux de construction de la canalisation 
sanitaire et que cette activité se poursuivra encore plusieurs années; 

Étant donné qu’il y a des subventions qui pourraient être possiblement être 
obtenus selon différents programmes gouvernementaux en fonction des 
travaux à réaliser et de la vocation à être définie; 

Nous recommandons qu�un plan d�amØnagement spØci�que soit établi 
suite à des études complémentaires sur le potentiel environnemental 
et de mise en valeur du site. Ces études permettront de déterminer les 
activités à privilégier et à quel endroit le faire.  

À titre d’exemple, nous devons déterminer un endroit ou construire la 
nouvelle glace réfrigéré, le type de bâtiment à construire, l’aménagement 
de stationnement, la possibilité d’y ajouter un parc à chien, la construction 
de nouvelles pistes qui pourrait servir tant à la marche, qu’au vélo, à 
l’interprétation de la nature, au ski de fond en hiver.  

Naturellement, toutes ces réalisations devront être évaluées afin de 
connaître les coûts et la faisabilité des différentes options qui seront 
proposés. 


